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Responsabilité civile professionnelle  
Questions/réponses 
 
Que couvre l'assurance responsabilité civile professionnelle ? 
L’assurance responsabilité civile professionnelle couvre les risques au cabinet ainsi 
que l'exercice de la profession du praticien. La couverture s’étend aux personnes et 
aux choses. Exemple : le patient tombe du lit de traitement, car il aurait dû être 
réparé il y a longtemps déjà. Il se casse une jambe et ne peut plus travailler pendant 
quatre semaines. Ses lunettes se brisent également. Les lunettes sont un dommage 
de choses, le traitement de la jambe cassée un dommage de personnes, et les 
quatre semaines d'arrêt de travail un dommage de biens qui se rapporte à un 
dommage de personnes. Le tout est couvert par l'assurance normale. 
 
Pourquoi y a-t-il encore une « couverture intégrale » ? 
La couverture intégrale est une protection de l'assurance supplémentaire pour de « 
purs dommages de biens ». Exemple : le patient se plaint, après la 10e visite, d'aller 
encore plus mal et doit arrêter de travailler pendant un mois. La perte de gain serait 
dans ce cas un simple dommage de biens, car il ne s'agit pas directement d'un 
dommage à une personne (jambe cassée, cf. plus haut). Mais le patient devrait 
pouvoir prouver que c'est la faute du praticien. On peut mentionner d'autres 
exemples : 
 

- Les dommages occasionnés par un report du traitement provoqué par les 
mesures inappropriées 

- La remise de faux certificats et expertises 
- L’application de traitements non indiqués 

 
En plus des formes de thérapie de mon association professionnelle, j'exerce 
encore une autre activité. Est-elle également assurée ? 
Cette assurance et destinée aux médecines naturelles, naturopathes et professions 
analogues. Dans les conditions particulières de l'assureur, 18 formes de thérapies en 
sont exclues (cf. www.medi-benefit.ch). Jusqu'à ce jour voici les demandes qui nous 
sont parvenues et qui ne sont PAS assurées par ce contrat : 
 

- Physiothérapie 
- Studio de cosmétique 
- Conseils psychologiques 
- Sage-femme indépendante 
- Studio de peinture 

 
Appelez-nous en cas d'incertitude. 
 
Plusieurs localisations 
La couverture de l'assurance des praticiens n'est pas liée à un endroit fixe. La 
couverture s'étend même au monde entier, à l'exception des États-Unis et du 
Canada. Si un praticien gère ou loue lui-même plus d’un cabinet, les deux sont 
couverts pour les dommages des locataires et la perte des clés. 
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La situation est problématique lorsque que le cabinet est situé dans sa propre 
maison. Ainsi la personne qui provoquerait un dommage à la location serait identique 
que celle qui en est victime. Selon les conditions générales de l'assurance, il n'y a 
pas de couverture dans ce cas. 
 
Que signifie montant garanti au six fois ? 
L’assurance responsabilité civile professionnelle est un véritable contrat collectif, ce 
qui signifie que tout ceux qui se sont inscrits auprès de cette assurance sont assurés 
par le même contrat. 
Le montant garanti au six fois veut dire que, au cours d'une année civile, un montant 
maximum de Fr. : 5'000’000 sera versé au maximum six fois.  
 
Nous avons de plus la possibilité, en cas de sinistre, de remettre la somme assurée 
à son niveau d'origine contre une prime supplémentaire (garantie de réassurance). 
 

Je suis seulement en formation, puis-je tout de même m'assurer ? 
Une responsabilité civile professionnelle n'est en principe pas utile car votre 
responsabilité civile privée couvre suffisamment l'activité principale et accessoire. 
Notre partenaire Zurich Connect, l'assureur direct de la Zurich, assure par la 
responsabilité civile, jusqu'à un montant annuel brut de Fr. : 6000,00 les dommages 
en relation avec une activité principale ou accessoire dans le cadre de la 
responsabilité civile privée. Renseignez-vous auprès de votre assurance 
responsabilité civile privée de la définition détaillée. La responsabilité civile 
professionnelle et d'entreprise de medi-benefit ne peut être conclue que par des 
personnes ayant terminé leur formation. 
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